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En vertu de l'article 15 du Règlement4, l'exploitant d'une résidence privée pour aînés doit mettre à la disposition de chaque résident un système d'appel à l'aide permettant d'obtenir, en tout temps et rapidement, l'aide d'une personne majeure responsable d'intervenir en cas d'urgence et d'assurer aux services d'urgence l'accès à l'intérieudr e la résidence.

Un résident ou son représentant, le cas échéant, peut refuser par écrit d'utiliser le système mobile d'appel à l'aide ou refuser par écrit que le système d'appel à l'aide fixe soit accessible à partir du lit.

Ainsi, par la présente :

□ Je refuse d'utiliser le système mobile d'appel à l'aide.
□ Je refuse que le système d'appel à l'aide soit accessible à partir de mon lit.


Nom du (de la) résident(e)	N° de chambre ou de logement



Signature du (de la) résident(e) de son représentant, le cas échéant

Date




Le présent document manifestant un refus en application du présent article doit être versé au dossier du résident tenu en application de l'article 57.


Je comprends que ma décision peut être modifiée en tout temps.







4 Règlement sur la certification des résidences privées pour aÎnés, 2022.
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